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ENGAGEMENT CAUTION validité

Par cabenji, le 28/05/2017 à 09:22

Bonjour, je voudrais savoir :
Lorsque que l'on s'engage comme caution solidaire y a t'il un délai de reflexion ou de
retractation
bien cordialement

Par youris, le 28/05/2017 à 11:50

bonjour,
je ne connais pas de délai de rétractation ou de réflexion après signature de l'acte de
cautionnement.
pour dénoncer votre cautionnement, cela dépend s'il s'agit d'une caution à durée déterminée
ou à durée indeterminée
salutations

Par cabenji, le 28/05/2017 à 14:05

il s'agit d'une caution déterminée.

Par youris, le 28/05/2017 à 14:20

La durée de l'engagement d'une caution a durée déterminée,sera pendant toute la durée
prévue dans l'acte de cautionnement sauf à ce que le locataire parte avant la fin de la période
de l'engagement de la caution.
Il se peut qu'il soit indiqué dans l'acte de cautionnement : " pendant la durée du bail,
renouvelé deux fois pour la même durée ". Dans ce cas l'engagement est bien à durée
déterminé.
source:
http://www.ufcquechoisir-iledefrance.org/kitlogmt4.htm

Par cabenji, le 28/05/2017 à 15:07



merci youris bon dimanche
cordialement
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